
 
 

 
 

 À une séance extraordinaire du Conseil de la municipalité d’Henryville tenue le lundi 23 avril  

2018, à 19 h au 110 rue Grégoire à Henryville, sont présents les conseillers; Patrick Wenning, 

Isabelle Deland,  Jean-Sébastien Roy, Valérie Lafond et Michel Lord sous la présidence de la 

mairesse, Mme Danielle Charbonneau formant quorum. 

 

Également présente : Mme Sylvie Larose Asselin directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

La mairesse, Madame Danielle Charbonneau, ouvre la séance à 19 h00. 

 

Absent : M. Léo Choquette. 

 

6382-04-2018 

Ouverture  

de la séance 

 

Il est proposé par  Isabelle Deland appuyé par Michel Lord et résolu à l’unanimité d’ouvrir la 

séance extraordinaire du 19 avril 2018. 

6383-04-2018 

Adoption de 

l’ordre du jour 

 

Il est proposé par  Patrick Wenning appuyé par Jean-Sébastien Roy et résolu à l’unanimité 

d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

6384-04-2018 

Autorisation 

d’achat d’appareils 

ménagers  et 

ameublement pour 

le Centre récréatif 

 

 

6385-04-2018 

Nettoyage des 

égouts Enviro 5 

 

 

 

 

 

 

 

6386-04-2018 

Réparation PM2 

Il est proposé par Valérie Lafond appuyé par Isabelle Deland et résolu à l’unanimité que le 

conseil municipal autorise une dépenses maximale de 20,000.$ pour l’achat d’appareils 

ménagers et l’ameublement du Centre récréatif; 

 

Que l’achat d’appareils ménagers soit fait chez : Les Électroménagers Bouvreuil inc. pour un 

montant de : 5222.66$ taxes incluses et pour l’acquisition de mobilier chez Maison Éthier 

pour un montant de : 3314.$ taxes excluses. 

 

Attendu que les travaux relativement à la TECQ doivent avoir lieu au printemps 2018; 

 

Attendu que le Groupe SM s’est présenté pour faire des relevés et sont incapables vu la 

concentration de graisse sur la rue de l’Église et route 133; 

 

En conséquence, sur la proposition de Valérie Lafond appuyée par Jean-Sébastien Roy , il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise Enviro 5 à faire les travaux de nettoyage et 

d’aspiration de la graisse sur la rue de l’Église et la route 133 (environ 1km.) au coût de 360.$ 

de frais de mobilisation et 220.$/de l’heure pour les deux camions. 

 

Attendu qu’il y a un problème avec la flotte du PM2 et un problème électrique et que cette 

dernière doit fonctionner en tout temps; 

 

En conséquence, sur la proposition d’Isabelle Deland appuyée par  Michel Lord, il est résolu 

à l’unanimité que la municipalité requiert les services de Direct Contrôle pour faire les 

réparations requises, une visite des lieux sera effectuée au préalable afin de vérifier les 

réparations à effectuer, ainsi que les services de François Phénix et Fils pour les problèmes 

électriques. 

Période de 

questions 

 Aucune 

 

6387-04-2018 

Levée de la séance  

 

Sur la proposition de  Patrick Wenning appuyée par Michel Lord, il est résolu à l’unanimité 

que la séance soit levée à 19 :23hrs. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussignée, Sylvie Larose Asselin, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 

que la municipalité d’Henryville dispose des crédits nécessaires suffisants pour le paiement 

des déboursés reliés aux résolutions adoptées à cette séance. 

 

……………………………………… 

Sylvie Larose Asselin 

 

………………………………………                    …………………………………….. 

Danielle Charbonneau, mairesse                    Sylvie Larose Asselin, Directrice générale 

                                                                        Secrétaire-trésorière  

« Je, Danielle Charbonneau, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du 

Code municipal ». 



 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 


